
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 avril 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 mars 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: Monsieur Xavier ODO.

33 31 2 0 Secrétaire de séance : Madame Samantha PETIT.

Présents :

Monsieur Xavier ODO,  Madame Isabelle GAUTELIER,  Monsieur Sylvain CASTAGNET,
Madame Delphine NUNES,  Monsieur Frédéric SERRA,  Madame Najoua AYACHE,  Monsieur Florian
CLEOPATRE,  Madame Véronique BOUCHAOUI,  Monsieur Fabrice TEYRE,  Madame Marie-Claude
MASSON,  Madame Zhora LEGRAND,  Monsieur Pierre-Philippe JANIN,  Monsieur Hervé NOUZET,
Madame Monique-Olympe JAMBON,  Monsieur Stéphane GAUBY,  Monsieur Olivier CAPELLA,
Monsieur Amar MANSOURI,  Madame Nathalie ROUME,  Monsieur Arnaud DEROUBAIX,
Madame Julie BERNARD,  Monsieur Pierre-Loïc GUICHARD,  Monsieur Eric TOURNEMINE,
Madame Delphine FAURAND,  Madame Victoria MARI,  Madame Samantha PETIT,  Monsieur Hugo
REYNARD,  Mme Pia BOIZET,  Madame Daniela SEIGNEZ,  Monsieur William TACHON,
Monsieur Monji OUERTANI, Monsieur Philippe AMBARA

Procuration :

Madame Nathalie COURREGES donne pouvoir  à  Monsieur Eric TOURNEMINE,  Monsieur Jérôme
BUB donne pouvoir à Monsieur William TACHON

CARTE SCOLAIRE 2026-2027

Vu la délibération du Conseil municipal n°25_012 du 7 février 2025 portant modification du périmètre
scolaire ;

Vu les prévisions d'effectifs au niveau de la commune ;

Considérant que le Maire est responsable de la carte scolaire et de l'inscription des enfants de sa
commune dans les écoles publiques ;

Considérant les évolutions des effectifs dans les écoles maternelles et élémentaires :
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Compte tenu des seuils fixés par l’Éducation Nationale, les écoles élémentaires Louis Pasteur et Irène
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Joliot-Curie ont pu bénéficier d’une décharge de direction complète durant l’année scolaire 2025-2026.

Ce temps supplémentaire, couplé avec le décret d’application de la loi Rilhac du 14 août 2023 qui
positionne les directeurs et directrices d’école comme les pilotes pédagogiques, a permis de fédérer
les énergies, développer les projets, faciliter le lien avec les familles, renforcer la cohérence éducative
avec les autres partenaires, et par conséquent de favoriser la réussite des élèves.

Considérant qu’il existe une baisse de natalité à l’échelle nationale, et que cette baisse est susceptible
d’amener une fermeture de classe en école maternelle et par conséquent une perte de décharge pour
une école maternelle.

Considérant la nécessaire modification des périmètres de la carte scolaire maternelle et élémentaire ;
Il est proposé au Conseil municipal :

• De mettre toute la rue Charles de Gaule (tous les numéros de 0 à 9999) sur le périmètre de
l’école Paul Gauguin.

• De mettre tous les numéros de l’avenue des Arondières sauf le numéro 2 sur le périmètre de
Simone Veil. Le numéro 2 sera rattaché à l’école Paul Gauguin.

• De mettre les numéros 53, 55 et 64, 66 et 68 de la rue Pasteur sur le périmètre de Paul
Gauguin, les autres numéros restant sur le périmètre de Simone Veil.

• D’enlever toute la rue Waldeck Rousseau du périmètre de l’école Marie Curie pour l’affecter à
celui de l’école Paul Gauguin.

• De répartir la rue de la République de la façon suivante :
- numéros de 1 à 10 à affecter à l’école Irène Joliot Curie,
- numéros de 11 à 25 à affecter à l’école Louis Pasteur.

Vu les tableaux ci-annexés présentant les nouveaux périmètres ;
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER les modifications des périmètres scolaires élémentaires tels que présentées dans les
tableaux ci-annexés ;
D'APPLIQUER cette nouvelle sectorisation pour la campagne d’inscriptions scolaires 2026-2027.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 27

Monsieur Xavier  ODO,  Madame Isabelle  GAUTELIER,
Monsieur Sylvain  CASTAGNET, Madame Delphine  NUNES,
Monsieur Frédéric  SERRA,  Madame Najoua  AYACHE,
Monsieur Florian  CLEOPATRE,  Madame Véronique
BOUCHAOUI,  Monsieur Fabrice  TEYRE,  Madame Marie-
Claude  MASSON,  Madame Zhora  LEGRAND,
Monsieur Pierre-Philippe  JANIN,  Madame Nathalie
COURREGES,  Monsieur Hervé  NOUZET,
Madame Monique-Olympe  JAMBON,  Monsieur Stéphane
GAUBY,  Monsieur Olivier  CAPELLA,  Monsieur Amar
MANSOURI,  Madame Nathalie  ROUME,  Monsieur Arnaud
DEROUBAIX,  Madame Julie  BERNARD,  Monsieur Pierre-
Loïc  GUICHARD,  Monsieur Eric  TOURNEMINE,
Madame Delphine  FAURAND,  Madame Victoria  MARI,
Madame Samantha PETIT, Monsieur Hugo REYNARD

Vote(s) Contre 6
Mme Pia  BOIZET, Monsieur Jérôme BUB, Madame Daniela
SEIGNEZ,  Monsieur William  TACHON,  Monsieur Monji
OUERTANI, Monsieur Philippe AMBARA

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 03 avril 2026.

Le Maire,
Xavier ODO.i

La secrétaire de séance
Samantha PETIT.

2/8 DEL_26_043



3/8 DEL_26_043



4/8 DEL_26_043



5/8 DEL_26_043



6/8 DEL_26_043



7/8 DEL_26_043



8/8 DEL_26_043


	République française
	Commune de GRIGNY-SUR-RHÔne

